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PROCÈS-VERBAL DES DÉCISIONS DU PRÉSIDENT

Transfert du siège social et modification corrélative des statuts

L'an deux mille vingt-six,

Le 11/06/2026,

Monsieur Mehdi MARIDET, né le 14 mai 1996 à Moulins, de nationalité française, demeurant au 
20 avenue Léonard de Vinci – 34970 Lattes, agissant en qualité de Président de la société 2M 
Holding,

Conformément à l'article 4 des statuts qui dispose que « le siège social pourra être transféré sur le  
territoire français par simple décision du président, qui, dans ce cas, est autorisé à modifier en  
conséquence les statuts de la société, sous réserve de ratification par la prochaine décision de la 
collectivité des associés »,

a pris les décisions suivantes :

Première décision — Transfert du siège social

Le Président décide de transférer le siège social de la société, à compter de ce jour, de son 
adresse actuelle :

1366 avenue des Platanes – 34970 Lattes

à la nouvelle adresse suivante :

41 rue François Coli – 34130 Mauguio

Deuxième décision — Modification corrélative de l'article 4 des statuts

En conséquence de la décision qui précède, le Président décide de modifier l'article 4 des statuts 
comme suit :

« Article 4 — Siège social

Le siège social est fixé à : 41 rue François Coli – 34130 Mauguio.

Il pourra être transféré sur le territoire français par simple décision du président, qui, dans ce 
cas, est  autorisé à modifier  en conséquence les statuts de la société,  sous réserve de  
ratification par la prochaine décision de la collectivité des associés. »

Le reste de l'article et l'ensemble des autres dispositions des statuts demeurent inchangés.

Troisième décision — Pouvoirs pour les formalités
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Tous pouvoirs sont conférés au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait des présentes à 
l'effet d'accomplir toutes formalités de publicité, de dépôt et autres nécessaires consécutives à la 
présente décision, notamment la publication d'une annonce légale et le dépôt du dossier sur le 
guichet unique opéré par l'INPI.

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par 
le Président.

Fait à Mauguio,

Le 11/06/2026,

En autant d'originaux que nécessaire.

Bon pour accord

....................................................................................................

....................................................................................................

_______________________________

Monsieur Mehdi MARIDET
Président
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DÉCISION DE L'ASSOCIÉ UNIQUE

Ratification du transfert de siège social

L'an deux mille vingt-six,

Le 11/06/2026,

Monsieur Mehdi MARIDET, né le 14 mai 1996 à Moulins, demeurant au 20 avenue Léonard de 
Vinci – 34970 Lattes, agissant en qualité d'associé unique de la société 2M Holding, propriétaire 
de la totalité des 100 actions composant le capital social,

Après avoir pris connaissance de la décision du Président en date du 11/06/2026 portant transfert 
du siège social de Lattes à Mauguio et modification corrélative de l'article 4 des statuts,

a pris la décision suivante :

Décision unique — Ratification

Conformément à l'article 4 des statuts et à l'article 17 in fine, l'associé unique ratifie purement et 
simplement la décision du Président en date du 11/06/2026 portant :

• Transfert du siège social du 1366 avenue des Platanes – 34970 Lattes au 41 rue François 
Coli – 34130 Mauguio ;

• Modification corrélative de l'article 4 des statuts.

Tous pouvoirs sont conférés au porteur d'un original des présentes à l'effet d'accomplir toutes 
formalités de publicité et de dépôt.

Fait à Mauguio,

Le 11/06/2026,

Bon pour accord

....................................................................................................

....................................................................................................

_______________________________

Monsieur Mehdi MARIDET
Associé unique
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